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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 20 décembre 2016 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

GF/MG 
 
N° 002090 
__________________ 
 
Ressources 
Humaines - 
Autorisation de signer 
des conventions de 
stage de plus de deux 
mois et de verser au 
stagiaire une 
gratification. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 20 décembre 2016 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 14 décembre 
2016, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU 
CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e Adjointe), M. Patrick 
ESPITALIER (7e Adjoint), M. Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Isabelle TAILLIER 
(Conseillère Municipale), M. Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine 
BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal), Mme 
Monique CARRETERO (Conseillère Municipale), Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère 
Municipale), M. Sébastien CHABAUD (Conseiller Municipal), Mme Laurence GREGOIRE 
(Conseillère Municipale), M. Jean-Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal), M. Jean-
Louis CULO (Conseiller Municipal), Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale), M. 
Olivier CUREL (Conseiller Municipal), Mme Peggy RAYNE (Conseillère Municipale), Mme 
Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller 
Municipal), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale) 
ONT DONNE PROCURATION : M. Cédric MAROS (5e Adjoint) donne pouvoir à Mme 
Isabelle VICO (2e Adjointe), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe) donne pouvoir à Mme 
Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal) 
donne pouvoir à Mme Monique CARRETERO (Conseillère Municipale), Mme Isabelle 
MORARD-PONTET (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. André 
LECOURT (3e Adjoint), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. 
Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal), M. Christophe CARMINATI (Conseiller 
Municipal) donne pouvoir à Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale) 
ABSENTS :  
La séance est ouverte, M. Frédéric SACCO est nommé Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 31 
 
VOTES CONTRE : 0 
 
ABSTENTION(S) : 0  

 
La Ville d’Apt souhaite pouvoir accueillir des stagiaires de longue durée (supérieure à deux 
mois) pour répondre à des besoins d’étude.  
 
En application des dispositions des articles de la loi du 26/01/1984 modifiée relative à la 
Fonction Publique Territoriale, il est demandé d’autoriser Madame le Maire à signer les 
conventions avec les organismes de formation pour permettre l’accueil de stagiaires. 
 
Lorsque la durée du stage est supérieure à deux mois, consécutifs ou non, celui-ci fait 
obligatoirement l’objet d’une gratification. Le montant horaire de la gratification est fixé à 15 
% du plafond horaire de la sécurité sociale défini en application de l’article L 241-3 du Code 
de la sécurité sociale. La gratification due par un organisme public ne peut être cumulée avec 
une rémunération versée au cours de la période concernée.  
 
Le nombre de stage long est conditionné par le montant des gratifications votées au budget. 
 
Les congés sont calculés pour une durée équivalente à celle prévue pour les agents. 
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LE CONSEIL A L’UNANIMITE 
 
Autorise Madame le Maire à signer les conventions de stage d’une durée supérieure à deux 
mois, 
 
Fixe le montant de la gratification à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale, 
 
Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 012 du budget de l’exercice de l’année 
2017. 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


